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LOGINTEK, pre-
mière zone lo-
gistique intégrée 
à capitaux 100% 
privés à Settat

Prix en chute, récolte 
en pause... les pro-
ducteurs marocains 
d’avocats attendent leur 
heure

OCP met en service la plus grande centrale 
photovoltaïque du Maroc

Voici les pays concernés par la suspension mi-
gratoire annoncée par Donald Trump

Entre puissance halieutique et faiblesse aquacole 
: le paradoxe marocain selon la FAO

Avec la mise en service 
de 202 MWc répartis 
sur trois sites solaires, 
le Groupe OCP conso-
lide sa transition éner-
gétique. Un premier 
pas vers un objectif 
plus ambitieux : couvrir 
100% de ses besoins 
énergétiques à partir de 
sources renouvelables 
d’ici 2027.

L’annonce de Donald Trump de sus-
pendre l’immigration en provenance des 
“pays du tiers-monde” a immédiatement 
dépassé les frontières américaines. Son 
flou, sa charge politique et l’absence de 
liste officielle ont nourri un débat mon-
dial, jusqu’à l’intervention du Départe-
ment de la Sécurité intérieure américain, 
qui a confirmé que la mesure renvoie aux 
19 pays déjà restreints par le décret mi-
gratoire de 2025.

Selon le Rapport 2025 de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et 
l’agriculture, consacré aux pêches et à l’aquaculture en Méditerranée et en mer Noire, 
le Royaume domine la pêche de capture, notamment les petits pélagiques, et reste 
l’un des rares pays excédentaires à l’export. Pourtant, sa consommation de produits 
aquacoles demeure dérisoire : 0,1 kg par habitant et par an, soit seulement 0,6% de 
l’assiette nationale. Malgré une stratégie, un cadre légal et deux façades maritimes, 
l’aquaculture marocaine reste embryonnaire. Et pendant ce temps, les chalutiers re-
jettent jusqu’à 43,7% de leurs prises, alerte une étude inédite citée par l’ONU : un 
paradoxe criant entre puissance halieutique et fragilité écologique.

Malgré le lancement officiel de la saison 
de l’avocat, les vergers marocains restent 
en grande partie silencieux. Confrontés à 
des prix d’achat jugés trop faibles dans un 
marché européen saturé, de nombreux 
producteurs refusent pour l’instant de 
récolter, misant sur une amélioration 
en janvier. Exportateurs et agriculteurs 
peinent à s’entendre, sur fond de tensions 
économiques.

C’est une première au Maroc : 
une zone logistique et industrielle 
totalement développée par des 
capitaux privés est officiellement 
lancée. LOGINTEK, fruit de l’in-
vestissement de Zinafrik Deve-
loppement, vient d’être inaugu-
rée à Sidi Aidi, dans la région de 
Casablanca-Settat. Un projet de 
2,3 milliards de dirhams pour la 
première tranche, financé notam-
ment par CIH Bank.
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POUR EXTRAIT
ET MENTION 

MME DALI LATIFA 
COMPTABLE AGRÉE 

BERKANE

* 0536618367*

***************

SOCIETE BOUTSILA 
FRERE

SARL A ASSOCIE 
UNIQUE

****
AU CAPITAL DE : 
100000.00 DHS
Siège Social : Rue El 
Madiak N° 42 Hay Saada 
Berkane
Dissolution Anticipé
Aux Termes D’un Pro-
cès-Verbal, Sous Seing 
Privé Du : 24/11/2025,
L’associe Unique De La So-
ciété : BOUTSILA FRERE 
SARL A Associé Unique, Au
Capital De : 100000.00 
Dhs, Dont Le Siège Social 
Est Sis : Rue El Madiak
N° 42 HAY SAADA 
Berkane, Pris La Résolution 
Suivante :
Dissolution Anticipée De La 
Société BOUTSILA FRERE 
A Responsabilité
Limitée A Associé Unique.
La Désignation De Mr : 
ZAROUALI EL BEKKAY, 
Liquidateur De La Société,
Le Dépôt Légal : A Eté Ef-
fectué Au Greffe Du Tribu-
nal De 1 er Instances De
Berkane Sous Le : 699, Du 
Date : 28/11/2025.

***************

STE «AFERNI RENTAL 
LINE» SARL

****
AU CAPITAL DE 100.000,00 DHS
ICE : 003834656000051- RC 
66509

**Création**
1) Au terme d’un acte sous seing 
privé du 07 Novembre 2025 à 
Agadir, il a été formé une société 
à
responsabilité limitée dont les ca-
ractéristiques sont les suivantes :
 Dénomination : «AFERNI REN-
TAL LINE SARL.
 Objet :la société a pour ob-
jet«1)LOCATION DE VOITURE 
SANS CHAUFFEUR».
 Siège social:« : APPART N°04 
2 EME ETAGE N° 50 AV ABDE-
RAHMANE BEN
ZIDANE HAY SALAM AGADIR »
 Durée : 99 ans à compter du 
jour de la constitution définitive.
 Capital : 100.000,00 Dirhams 
divisé en 1.000 parts sociales de 
100,00 dirhams chacune.
 Année sociale : du 1 er janvier 
au 31 décembre.
 Gérance : Mr. NAJID YOUS-
SEF est désignée gérante-Asso-
ciée de la société pour une
durée illimitée.
2) Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
merce d’Agadir le 28/11/2025. 
sous le
numéro 154838 Et inscrit au re-
gistre de commerce le même jour 
sous le n° 66509

***************

STE «SOUTH SAHARA IN-
VEST COMPANY » SARL

****
AU CAPITAL DE 100.000,00 DHS
ICE : 003831625000020- RC 
66511

**Création**
1) Au terme d’un acte sous seing 
privé du 23 Novembre 2025 à 
Agadir, il a été formé une société 
à
responsabilité limitée dont les ca-
ractéristiques sont les suivantes :
 Dénomination : «SOUTH 
SAHARA INVEST COMPANY 
SARL.
 Objet :la société a pour 
objet«1) PROMOTEUR IM-
MOBLIER2) TRAVAUX DIVERS 
».
 Siège social:« : APPART N° 

01 1 EME ETAGE N° 50 AV 
ABDERAHMANE BEN
ZIDANE HAY SALAM AGA-
DIR »
 Durée : 99 ans à compter 
du jour de la constitution 
définitive.
 Capital : 100.000,00 Di-
rhams divisé en 1.000 parts 
sociales de 100,00 dirhams 
chacune.
 Année sociale : du 1 er 
janvier au 31 décembre.
 Gérance : Mr. NAJID SAID 
est désignée gérante-Asso-
ciée de la société pour une 
durée
illimitée.
2) Le dépôt légal a été ef-
fectué au greffe du tribunal 
de commerce d’Agadir le 
28/11/2025. sous le
numéro 154840 Et inscrit 
au registre de commerce le 
même jour sous le n° 66511

***************

«AUTORIUM SARL»

****
Société à responsabilité 
limitée
Au capital de 100 000,00 DH.
Siège social : N°B805 BIS 
AVENUE AHMED EL HIBA 
QUARTIER
INDUSTRIELLE AIT MEL-
LOUL

Transfert du siége social

- Suivant le procès-verbal des 
décisions de l’associé unique 
en date
du 20/11/2025, il a été décidé:
 * Le transfert du siège 
social de la société établi à 
« N°B 805 AVENUE
AHMED EL HIBA ZONE 
INDUSTRIELLE AIT MEL-
LOUL» à la nouvelle
adresse suivante « N°B805 
AVENUE AHMED EL HIBA 
QUARTIER
INDUSTRIELLE AIT MEL-
LOUL».
 Modification corrélative des 
statuts.
- Le dépôt légal a été effectué 
auprés du greffier en chef du 
tribunal de premiere
instance d’inezgane sous 
le N° 2373 en date du 
01/12/2025.

***************

STE SKILATEK 
PARTNERS SARL.

****
CONSTITUTION D’UNE SARL

Aux termes d’un acte sous 
seing privé daté du 17/11/2025 
il a été constitué une société
à responsabilité limitée ayant 
les caractéristiques suivantes :
1- Dénomination : STE SKI-
LATEK PARTNERS sarl.
2- Objet : CONSEIL, EXTER-
NALISATION, ACCOMPA-
GNEMENT ET FORMATION / 
PRESTATIONS DE CONSEIL 
ET ACCOMPAGNEMENT 
AUPRES
DES PARTICULIERS, DES EN-
TREPRISES, DES COLLECTI-
VITES ET AUTRES
ORGANISMES PUBLICS OU 
PRIVES
3- Siège social  : DOUAR 
EL KHARBA ESSAFA BIOU-
GRA-OUAD ESSAFA
4- Capital : 100.000,00 DH 
devisé en 1000 parts sociales 
réparties comme suit :
 HANANE BOUDRAR, CIN N° 
JB448292 : 500 parts sociales.
 RACHID BOUDERKA, CIN 
N° JH14033 : 500 parts so-
ciales.
5- Gérance : la société sera gé-
rée par Mme. HANANE BOU-
DRAR ET Mr. RACHID
BOUDERKA
6- Durée : 99 ans à compter à 
partir du son immatriculation au 
registre de commerce.
7- Année sociale : du 01/01 au 
31/12 de chaque année
Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal 1ere instance de BIOU-
GRA sous le N° 551 le
02/12/2025, registre commer-
cial N° 999
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 GERANCE  : la société 
est gérée et représentée par 
M. AKKACH AHMED CIN 
E114259.
dépôt légal : Il a été effectué 
au greffe du tribunal de pre-
mière instance d’ERRACHI-
DIA le 01/12/2025 sous le
N°1450/2025 de RC N°20179
Pour extrait et mention 

***************

SOCIETE URBAN DALL 
S.A.R.L. D’A.U.

****
Aux termes d’un acte SSP, il 
a été constitué une société à 
responsabilité limitée d’as-
socié unique aux caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination : URBAN DALL 
S.A.R.L. D’A.U.
Objet : AGENCE IMMOBI-
LIERE
Siège social : BLOC 1 N° 493 
BENSERGAO AGADIR
Capital : 80 000,00 DHS divi-
sé en 800 parts de 100 dhs,
Gérance : La société est gé-
rée par Me. ARHZAF DALILA 
pour une durée illimitée
Année Social : du 01 janvier 
au 31 Décembre.
Durée : 99 années.
Dépôt Légal : Le dépôt légal 
a été effectué au Tribunal de 
Commerce –Agadir sous le 
N°151787 Le 09/09/2025.

STE CABINET SHAMS 
COMPTA

TRAVAUX DE COMPTA-
BILITE PROJET VILLE 25 

MARS N°280X 2

EME ETAGE

N°2 TEL 05 29 56 42 72

***************

<< STE L.H.L.O.M >>

****
Société à Responsabilité 
limité
AU CAPITAL DE 

***************

STE ABRAJE EL KELAA 
SARL AU 

****

CONSTITUTION D’UNE 

SARL
Aux termes d’un acte soussigné 
privé à El KELAA DES SRA-
GHNA en date du 26/11/2025, 
et enregistrer au service D’enre-
gistrement le 26/11/2025 sous le 
n° 8043 il a été Établi les statuts 
d’une SARL dont les caractéris-
tiques Suivantes :
Dénomination : STE ABRAJE EL 
KELAA
Forme juridique : SARL AU
Objet : -TRAVAUX DIVERS OU 
CONSTRUCTION.
- IMMEUBLES PROMOTEUR 
IMMOBILIER.
Siège Social  : NR 511 LAAOUI-
NA(CHEZ STE ATLANTIC MCG 
PRO) EL KELAA DES SRA-
GHNA.
Gérant  : Mr. KHALID KAMAL.
Capital  : 100 000,00 Dhs divisé 
en 1000 parts sociales
de 100 dhs
Durée de vie de la personne mo-
rale : 99 ans.
Le dépôt à été effectué au tribu-
nal de la première instance
d’El Kelaa Des Sraghna le : 
02/12/2025 sous le N°556/2025 
et le registre de commerce N° 
7053.

FIDUCIAIRE MAZHOR EL MUS-
TAPHA

N° 5 RUE ABDELMOUMEN BEN 
ALI ERRACHIDIA

MUSTAPHAMAZHOR@GMAIL.
COM

***************

« STE ECLAIR 

TAFILALET» SARL

***

I - CONSTITUTION
 Suivant acte SSP en date du 
06/01/2022 il a été établi les 
statuts d’une société dénom-
mée : « STE ECLAIR TAFILA-

LET» SARL, dont les caracté-
ristiques sont les suivantes :
 OBJET SOCIAL  : TRA-
VAUX DIVERS - MARCHAND 
DE FOURNITURES DE 
BUREAUX – NEGOCE
 SIEGE SOCIAL : KSAR 
SIDI ABOUABDELLAH COM-
MUNE MDAGHRA B P 796 
ERRACHIDIA
 CAPITAL SOCIAL : Cent 
Milles Dirhams (100 000,00 
DHS) divisé en mille (1000) 
parts.
 REPARTITION DU CAPI-
TAL : le capital ainsi fixé est 
reparti comme suit :
 M. HEMMOU JAAFAR 
……………… 500 parts de 
100,00 dhs chacune.
 M. BEN ACHA NORUD-
DYNE ……………… 500 
parts de 100,00 dhs chacune.
 Total …….… 1000 parts 
sociales de 100,00 dhs cha-
cune.
 DUREE DE VIE  : 99 ANS 
à compter de sa constitution 
définitive.
 GERANCE  : la société 
est gérée et représentée par 
M. HEMMOU JAAFAR CIN 
U198062.
 dépôt légal : Il a été effec-
tué au greffe du tribunal de 
première instance d’ERRA-
CHIDIA le 25/01/2022 sous le 
N°94/2022
de RC N°15587.
II - Constitution :
Suivant acte SSP en date du 
21/11/2025 il a été établi les 
statuts d’une société dénom-
mée : « STE AIR PALM »
SARL AU, dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
 OBJET SOCIAL  : Culture 
des palmiers-dattiers
 SIEGE SOCIAL : N° 1135 
LOT MOULAY ALI CHERIF 
ERRACHIDIA
 CAPITAL SOCIAL : Cent 
Milles Dirhams (100 000,00 
DHS) divisé en mille (1000) 
parts.
 REPARTITION DU CAPI-
TAL : le capital ainsi fixé est 
reparti comme suit :
 M. AKKACH AHMED …… 
1000 parts de 100,00 dhs 
chacune.
Total ……… 1000 parts so-
ciales de 100,00 dhs
chacune.
 DUREE DE VIE  : 99 ANS 
à compter de sa constitution 
définitive.

4.000.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : QUARTIER EL 
QODS AV OMAR EL MOUKH-
TAR RUE EL AOLA NR 141 
LAAYOUNE
RC : 53197 ICE : 
003663191000087 IF : 66276655

Aux termes d’un PV en date 
de 27/10/2025 et enregistré le 
27/10/2025 il a été formé et
modifié les statuts d’une société 
à responsabilité limitée dont les 
caractéristiques sont les
suivantes :
PREMIERE RESOLUTION :
Nomination des gérants
L’assemblée générale nomme 
M. LAHCEN AMGHAYAR Né le 
15/10/1991 à ASSA
ASSA ZAG de Nationalité Ma-
rocain Titulaire de la C.I.N N° 
JZ2061 Demeurant à CITE
TIHOUNA OUEST ASSA. En 
qualité de gérant de la société et 
leur confère les pleins
pouvoirs de gestion et d’adminis-
tration de la société, notamment 
les engagements auprès
des tiers, des banques, des PTT 
et la constitution d’hypothèques.
DEUXIEME RESOLUTION :
L’assemblée générale accepte 
de la Démission de l’ancien gé-
rant de la société M. HAMDI
AMGHAYAR Titulaire de CIN 
N° JZ9011 Valable jusqu’au 
11/02/2029
La gérance : la Ste est gère par 
M. LAHCEN AMGHAYAR
Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de première 
instance LAAYOUNE
N° 13376/25 date 06/08/2025.
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***************
IDEA LAB

_____
Société à responsabilité 
limitée à associé unique 
au capital social de 
1.400.000,00 Dirhams
Siège social : Angle Bd 
Med V Et Bd Albert 1er 
IMM Med V Entrée ‘B’ 
7ème Etage Bureau 707 
Casablanca
RC : 373793          ICE : 
001884522000032
*******
L’EXTENSION DE L’OB-
JET SOCIAL
******
Suivant décision de l’as-
socié unique en date du 
17 novembre 2025, il a été 
décidé ce qui suit :
- Extension de l’objet 
social : Ajout de l’activité ‘ 
L’achat, la vente, la repré-
sentation, la commission, 
l’importation, l’exportation, 
la consignation de tous 
produits chimiques.’
- Adoption des statuts mis 
à jour.
Le Dépôt légal a été effec-
tué au greffe du Tribunal 
de Commerce de Casa-
blanca, le 1er décembre 
2025, sous le numéro 
1000791.

***************
OLIVISCA

***
Société à responsabilité limi-
tée à associé unique
Au capital de 100.000,00 
Dirhams
Siège social : 7 Rue Sebta 

DALI LATIFA COMPTABLE 
AGRÉE BERKANE

* 0536618367*

***************

SOCIÉTÉ IMMO BERKANE 
SARL

_____
Au Capital de : 90000.00 DHS

Siège social : LOTISSEMENT 
BOUHDILA LOT 826 Berkane

Clôture Définitive De La Liqui-
dation

Aux Termes D’un Acte Sous 
Seing Prive Du : 10/11/2025, 
Les Associes
De La Société IMMO 
BERKANE SARL A Pris La 
Décision Suivante :
La Clôture Définitive Du Liqui-
dateur De La Société IMMO 
BERKANE
SARL, Société A Responsa-
bilité Limitée Au Capital De : 
100000.00 Dhs.
Le Dépôt Légal : A Eté Effec-
tue Au Greffe Du Tribunal De1 
er Instances De
Berkane Sous Le :698 Du 
Date : 28/11/2025.

***************

SOCIETE « MIRAMASS » 
SARL AU

RC N°51037

Aux termes d’un PV de MIRA-
MASS en date du 07/10/2025, 
il a été décidé ce qui
suit :

 Examen et approbation 
du compte définitif de liqui-
dation
 Quitus au liquidateur, dé-
charge de son mandat et 
constatation de la clôture 
de la liquidation.
 Pouvoirs en vue des 
formalités.
Le dépôt légal a été ef-
fectué au Tribunal de du 
commerce D’AGADIR le 
13/10/2025 sous le numéro 
0152625

اعلان
 عن ضياع كناش الرسم 

العقاري رقم 09/124744

 نعلن عن ضياع كناش الرسم

ي
 العقاري رقم09/124744�ف

 ظروف غامضة . المتعلق

بالمحل التجاري

 بالعنوان القسمة المفرزة رقم

 5 مساحتها 18 سنتيار المشتملة

ي من
على متجر بالطابق الار�ض

 العمارة رقم 14. 14/1000 من

ي العمارة من
كة �ف  الاجزاء المش�ت

الملك موضوع الرسم العقاري

 الاصلي عدد 09/ 65750

 المتكون من الاقامة الكائنة

ببنسركاو عمالة اكادير
 .

ي
ي ملك السيد الورغا�ن

 الذي هو �ف

     محمد رقم البطاقة الوطنية

B236830

 قيد حياته المتو�ف بتاريخ 

. 27/06/2025 ببلجيكا

Résidence Rami 2 Éme Étage 
Bureau N°8, Casablanca

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 
10.11.2025 à Casablanca, il a 
été institué une société pré-
sentant les caractéristiques 
suivantes :
Forme : Société à responsabili-
té limitée à associé unique
Dénomination : OLIVISCA
Objet :
 Exploitation, gestion et l’acqui-
sition des domaines agricoles 
et terrains bâtis ou non bâtis et 
des fermes;
Création, l’exploitation et le dé-
veloppement d’unités agro-in-
dustrielles et agroalimentaires ;
Réalisation des travaux d’ingé-
nierie et toutes prestations né-
cessaires à la création d’instal-
lation agricoles et industrielles ;
Commercialisation de tous 
produits agricoles ;
La fourniture bien et services, 
l’équipement en matériels 
agricoles ;

Siège social : 7, Rue Sebta, 
Résidence Rami, 2ᵉ étage, 
Bureau n°8 – Casablanca
Durée : 99 années à compter 
de son immatriculation au Re-
gistre du Commerce 
Capital social : 100 000,00 
dirhams, divisé en 1.000 parts 
sociales de 100,00 dirhams 
chacune, intégralement 
souscrites et attribuées Ma-
dame AIT ALLAH Imane.
Présidence : est nommée 
Gérante de la société pour 
une durée indéterminée Ma-
dame AIT ALLAH Imane.

La société a été imma-
triculée au registre com-
merce de Casablanca le 27 
Novembre 2025, sous le 
numéro 705413
Pour avis, la gérante


